
 

 

 

Avis de vacance - prolongation 

Nouveau marché de Bomel - Emplacements 

Le Collège communal, réuni en sa séance du 07 février et du 21 mars 2023, a décidé de 

créer un nouveau marché à Bomel (quartier situé à l’arrière de la gare de Namur) et de 

prolonger l’avis de vacance jusqu’au mardi 02 mai 2023. 

Compte tenu des accès limités au raccordement à l’électricité (4 raccordements à une 

prise monophasée et 2 prises triphasées), seuls 4 emplacements peuvent être créés. 

Conformément à l’article 10 du règlement du 13 décembre 2022 relatif aux activités 

ambulantes sur les marchés en domaine public portant sur la vacance des 

emplacements à attribuer par abonnement, il est annoncé ce qui suit :  

• Vacance de quatre emplacements sur le nouveau marché de Bomel  

• Lieux : Traverse des Muses (site des anciens abattoirs de Bomel) 

• Jour : mercredi 

• Horaire : de 15h00 à 19h00 (18h00 durant la période hivernale - d’octobre à fin 

mars inclus). 

La 1ère édition du marché se tiendra le mercredi 7 juin 2023. 

Ce marché sera exclusivement dédié à la vente de produits alimentaires en priorisant 

les produits ci-après et en accordant une priorité aux producteurs locaux*, tels que 

définis à l’article 2.5 du règlement communal susvisé, et aux vendeurs de produits bio :  

1. fruits et légumes, 
2. boulangerie, pâtisserie, 
3. boucherie, charcuterie, salaisons et plats traiteur, 
4. crèmerie, fromages, oeufs et ses dérivés, 
5. produits de la mer et ses plats traiteur, 
6. poulets (rôtis ou non) et ses dérivés, 
7. confiserie, chocolats, biscuits, confitures et pâtes à tartiner, miel et ses 

dérivés, 
8. alimentation à consommer sur place 

*producteur local : marchand ambulant qui justifie sa production d’au moins 50% de la gamme de ses 
produits sur le territoire de la Ville de Namur ou dont le siège d’exploitation est situé sur le territoire 
d’une commune mitoyenne. 

Les candidatures doivent être introduites pour le mardi 02 mai 2023 au plus tard. 

 
 



Procédure d’introduction des candidatures  
 
La candidature doit être introduite, à l’aide du formulaire ad hoc, auprès de la Cellule 
Occupation commerciale du Service Domaine public et Sécurité, soit par lettre déposée 
contre accusé de réception, soit par courrier recommandé à la poste avec accusé de 
réception, soit sur support durable contre accusé de réception pour le mardi 02 mai 
2023 au plus tard et comporte les informations et documents suivants : 

 
➔ nom, prénom et adresse de la personne physique ou morale ; 

➔ une copie de l’autorisation patronale (carte électronique) 

➔ une copie des documents d’identité du candidat ; 

➔ une copie de(s) carte(s) de préposé(s) ; 

➔ l’adresse, les coordonnées téléphoniques du candidat et son éventuelle adresse e-

mail ; 

➔ si le candidat est une personne morale, une copie des statuts, à jour, de la société, 

tels que publiés au Moniteur belge ; 

➔ l’extrait intégral des données de l’entreprise délivrée par la Banque carrefour des 

entreprises ; 

➔ la liste des 3 articles maximum qui seront proposés à la vente ; 

➔ s’il y a lieu, la qualité de démonstrateur ; 

➔ l’autorisation délivrée par l’Afsca ; 

➔ le type de matériel utilisé (échoppe, parasols, camion-magasin, remorque, …) et ses 

dimensions ; 

➔ dans le cas d’usage d’un camion ou d’une remorque-magasin : l’attestation de 

conformité électrique de son installation électrique et/ou de gaz délivrée par un 

organisme agréé ; 

➔ le métrage souhaité ; 

➔ une photo récente de l’étal ; 

➔ si produits bio : présentation d’un certificat d’authenticité et de respect des normes 

réglementaires, délivré par un organisme reconnu et agréé. 

À la réception de la candidature, un accusé de réception est immédiatement 

communiqué au candidat mentionnant la date de prise de rang de la candidature et le 

numéro d’enregistrement de la candidature, ainsi que le droit du candidat à consulter 

le registre des candidatures. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Particularité 
Au vu de la présence d’évènements culturels à l’initiative du Centre culturel namurois 
qui occuperont tout ou en partie le site, le marché serait alors supprimé ou contracté 
en fonction de l’espace disponible. 

 
Redevance : 
 
En application du règlement-redevance sur les emplacements et le raccordement 

électrique sur les marchés du 18 février 2020, la redevance est fixée à : 

• tarif été (du 01/04 au 30/09) : 0,90€/m²/jour 

• tarif hiver (du 01/10 au 31/03) : 0,70€/m²/jour 

• raccordement électrique - tarif journalier : 4,50€ 

 
Règlements communaux : 
 
Pour plus d’informations, le règlement organisationnel et le règlement-redevance sont 

disponibles sur simple demande au service Domaine public & Sécurité et peuvent 

également être consultés dans leur intégralité sur le site www.namur.be via les liens 

suivants : 

• https://www.namur.be/fr/ma-ville/administration/services-

communaux/domaine-public-et-securite/reglements/activites-ambulantes-

sur-les-marches-en-domaine-public-reglement  

 

• https://www.namur.be/fr/ma-ville/administration/services-

communaux/service-controle-des-recettes-ordinaires-s-c-r-

o/reglements/reglement-redevance-sur-loccupation-du-domaine-public  

 
Infos – Contact : 
 
Ville de Namur  

Département des Voies publiques  

Service Domaine public et Sécurité  

Esplanade de l'Hôtel de Ville 1 5000 Namur  

E-mail : dps@ville.namur.be   

Pour tout renseignement, contacter le 081/24.72.26 
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